
DOCUMENT DESTINÉ AUX CANDIDAT(E)S PRINCIPAUX-ALES – TOUTES CATÉGORIES 

 

 
 

 

 

 

 

CANDIDAT(E) PRINCIPAL(E) 

 

Je soussigné(e), 

Nom et prénom du ou de la candidat(e) principal(e) : 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Né(e) le : 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Demeurant au : 

……………………………………………………………………………………………………………………………… 

Certifiant être majeur(e) et pouvoir donner librement mon consentement à la présente 

autorisation (si le ou la candidat(e) est apprenti(e) et inscrit dans la catégorie « frite 

espoir », la signature de son ou sa représentant(e) légal(e) est requise), Conformément aux 

dispositions issues de l’article 9 du Code civil relatives au droit à l’image,  

J’autorise la SPL Arras Pays d’Artois Tourisme dont le siège est situé au 29 rue des Rosati 

à Arras, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés d’Arras sous le numéro 

827 461 682, et ses prestataires techniques à réaliser des prises de vue photographiques, 

des vidéos ou des captations numériques lors du Championnat du Monde de la Frite qui 

aura lieu le 27 septembre 2025 à Arras, et enregistrer, conserver, reproduire, représenter 

et utiliser mon image et/ou ma voix qui sera filmée et/ou enregistrée dans les conditions 

ci-après précisées. 

Les enregistrements d’image et/ou de voix lors de cet évènement seront exploités par la 

SPL Arras Pays d’Artois Tourisme à des fins de communication auprès du grand public et 

des sponsors, et de promotion de l’évènement. 

Dans ces conditions, la SPL Arras Pays d’Artois Tourisme est autorisée à exploiter et à 

utiliser les enregistrements qui seraient tirés des captations photographiques et vidéos 

susvisées, étant entendu que ces images et/ou voix ne pourront être exploitées de manière 

distincte à leur destination. 

La présente autorisation est consentie à la SPL Arras Pays d’Artois Tourisme pour toute 

forme et tout support, pour le monde entier, pour une durée de 5 ans, intégralement ou par 

extrait et notamment : Affichage, presse, livres, supports numériques, expositions, 

publicité, projection publique, concours, site internet, réseaux sociaux, diffusion de 

reportage, de documentaire ou d’émission télévisée. 

Je ne m’oppose pas à ce que lors de ces exploitations, des informations d’ordre privé et 

personnel telles que par exemple mon nom/prénom, âge, situation professionnelle, puissent 

éventuellement être communiquées au public. J’ai bien été informé(e) que je pouvais retirer 

mon consentement à ce titre à tout moment. 

CHAMPIONNAT DU MONDE DE LA FRITE 

Autorisation de droit à l’image 
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La SPL Arras Pays d’Artois Tourisme veillera à ce que l’utilisation de mon image et/ou 

de ma voix ne porte en aucune manière atteinte à ma réputation, mon honneur ou ma 

dignité étant néanmoins précisé que je suis parfaitement conscient(e) des éventuelles 

répercussions de la diffusion de mon image et/ou de ma voix dans le contexte précité. 

La SPL Arras Pays d’Artois Tourisme pourra céder à tout tiers de son choix la présente 

autorisation aux fins de la réalisation et/ou de l’enregistrement de mon image et/ou de 

ma voix et/ou de l’exploitation de celles-ci et ce, dans le respect des stipulations et de la 

finalité de la présente autorisation. 

La présente autorisation d’exploitation est conférée à titre gratuit. Je renonce en 

conséquence à réclamer auprès de la SPL Arras Pays d’Artois Tourisme, et de tout tiers 

autorisé par cette dernière, une quelconque rémunération ou indemnité au titre de 

l’utilisation de mon image et de ma voix dans les conditions définies aux présentes. 

Je garantis que ni moi, ni le cas échéant la personne que je représente, n’est lié(e) par un 

contrat exclusif relatif à l’utilisation de mon image ou de mon nom. 

La présente autorisation et cession est soumise au droit français. Pour tout litige né de 

l’interprétation ou de l’exécution des présentes, à défaut d’accord amiable, il est fait 

attribution expresse de juridiction aux tribunaux français compétents. 

 

 

Fait à ………………………………………, le ……………………………………………………. 

 

 Signature précédée de la mention « Lu et approuvé » : 

 

 

 



DOCUMENT DESTINÉ AUX CANDIDAT(E)S ACCOMPAGNANT(E)S – TOUTES CATÉGORIES 

 

 
 

 

 

 

 

CANDIDAT(E) ACCOMPAGNANT(E) 

 

Je soussigné(e), 

Nom et prénom du ou de la candidat(e) accompagnant(e): 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Accompagne M./Mme…………………………………, candidat(e) dans la catégorie …………………………. 

Né(e) le : 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Demeurant au : 

……………………………………………………………………………………………………………………………… 

Certifiant être majeur(e) et pouvoir donner librement mon consentement à la présente 

autorisation (si le ou la candidat(e) est apprenti(e) et inscrit dans la catégorie « frite 

espoir », la signature de son ou sa représentant(e) légal(e) est requise), Conformément 

aux dispositions issues de l’article 9 du Code civil relatives au droit à l’image,  

J’autorise la SPL Arras Pays d’Artois Tourisme dont le siège est situé au 29 rue des Rosati 

à Arras, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés d’Arras sous le numéro 

827 461 682, et ses prestataires techniques à réaliser des prises de vue photographiques, 

des vidéos ou des captations numériques lors du Championnat du Monde de la Frite qui 

aura lieu le 27 septembre 2025 à Arras, et enregistrer, conserver, reproduire, représenter 

et utiliser mon image et/ou ma voix qui sera filmée et/ou enregistrée dans les conditions 

ci-après précisées. 

Les enregistrements d’image et/ou de voix lors de cet évènement seront exploités par la 

SPL Arras Pays d’Artois Tourisme à des fins de communication auprès du grand public et 

de promotion de l’évènement. Ces enregistrements pourront également être utilisés par les 

sponsors de l’événement. 

Dans ces conditions, la SPL Arras Pays d’Artois Tourisme est autorisée à exploiter et à 

utiliser les enregistrements qui seraient tirés des captations photographiques et vidéos 

susvisées, étant entendu que ces images et/ou voix ne pourront être exploitées de manière 

distincte à leur destination. 

La présente autorisation est consentie à la SPL Arras Pays d’Artois Tourisme pour toute 

forme et tout support, pour le monde entier, pour une durée de 5 ans, intégralement ou par 

extrait et notamment : Affichage, presse, livres, supports numériques, expositions, 

publicité, projection publique, concours, site internet, réseaux sociaux, diffusion de 

reportage, de documentaire ou d’émission télévisée. 

Je ne m’oppose pas à ce que lors de ces exploitations, des informations d’ordre privé et 

personnel telles que par exemple mon nom/prénom, âge, situation professionnelle, puissent 

éventuellement être communiquées au public. J’ai bien été informé(e) que je pouvais retirer 

CHAMPIONNAT DU MONDE DE LA FRITE 

Autorisation de droit à l’image 
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mon consentement à ce titre à tout moment. La SPL Arras Pays d’Artois Tourisme 

veillera à ce que l’utilisation de mon image et/ou de ma voix ne porte en aucune manière 

atteinte à ma réputation, mon honneur ou ma dignité étant néanmoins précisé que je 

suis parfaitement conscient(e) des éventuelles répercussions de la diffusion de mon 

image et/ou de ma voix dans le contexte précité. 

La SPL Arras Pays d’Artois Tourisme pourra céder à tout tiers de son choix la présente 

autorisation aux fins de la réalisation et/ou de l’enregistrement de mon image et/ou de ma 

voix et/ou de l’exploitation de celles-ci et ce, dans le respect des stipulations et de la 

finalité de la présente autorisation. 

La présente autorisation d’exploitation est conférée à titre gratuit. Je renonce en 

conséquence à réclamer auprès de la SPL Arras Pays d’Artois Tourisme, et de tout tiers 

autorisé par cette dernière, une quelconque rémunération ou indemnité au titre de 

l’utilisation de mon image et de ma voix dans les conditions définies aux présentes. 

Je garantis que ni moi, ni le cas échéant la personne que je représente, n’est lié(e) par un 

contrat exclusif relatif à l’utilisation de mon image ou de mon nom. 

La présente autorisation et cession est soumise au droit français. Pour tout litige né de 

l’interprétation ou de l’exécution des présentes, à défaut d’accord amiable, il est fait 

attribution expresse de juridiction aux tribunaux français compétents. 

 

 

Fait à ………………………………………, le ……………………………………………………. 

 

 Signature précédée de la mention « Lu et approuvé » : 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

MENTION D’INFORMATION RELATIVE AU(X) TRAITEMENT(S) DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL 

 

La SPL Arras Pays d’Artois Tourisme collecte directement auprès de vous et traite, en qualité de 

responsable de traitement, les données à caractère personnel vous concernant pour les besoins de la 

gestion de votre inscription au Championnat du monde de la frite, la prise en compte de la 

participation, la détermination des gagnant(e)s et la gestion des dotations. La base légale du 

traitement est l’exécution d’un contrat. A défaut de transmission de ces informations, les candidats 

ne pourront pas participer au Championnat. 

 

Les données collectées seront communiquées aux seuls destinataires suivants :  

- Partenaires institutionnels (par exemple, la Région Hauts-de-France) 

- Partenaires privés (sponsors du Championnat du Monde de la Frite) 

- Médias (TV, presse…) 

 

Certaines données pourront néanmoins être conservées pendant 5 ans au-delà de la fin du 

Championnat à des fins de preuve, en cas de contestation ou de réclamation de votre part.  

 

Vos données personnelles ne seront en aucun cas utilisées à des fins de prospection commerciale. 

 

En application de la réglementation relative à la protection des données, vous disposez d’un droit 

d’accès aux données vous concernant, de rectification, d’effacement, d’opposition ou exercer votre 

droit à la limitation du traitement de vos données. Vous pouvez également exercer votre droit à la 

portabilité de vos données et d’un droit de formuler des directives post-mortem. Une réponse vous 

sera apportée dans le mois qui suit la réception de votre demande ; ce délai pourra toutefois être 

prolongé jusqu’à deux mois en cas de complexité de la demande et/ou de demande trop nombreuses. 

 

Les personnes qui, avant la fin du Championnat, exerceront le droit de suppression des données les 

concernant, seront réputées renoncer à leur participation. 

 

Le traitement de vos données n’implique pas la mise en œuvre d’un transfert de données en dehors 

de l’Union Européenne au sens de la réglementation applicable. 

 

Pour exercer ces droits ou pour toute question sur le traitement de vos données, veuillez adresser 

votre demande à l’adresse suivante : contact@championnatdumondedelafrite.com  

 

Si vous estimez, après nous avoir contactés, que vos droits ne sont pas respectés, vous pouvez adresser 

une réclamation à la CNIL (Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés) : 

 

• En ligne, via le formulaire : https://www.cnil.fr/fr/plaintes  

• Par courrier : CNIL - Service des Plaintes - 3 Place de Fontenoy - TSA 80715 - 75334 PARIS 

CEDEX 07. 

 

REGLEMENT GENERAL SUR LA PROTECTION DES DONNEES  
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« Je sousigné(e) M./Mme____________________________candidat(e) pour le Championnat 

du Monde de la Frite 2025 dans la catégorie_____________________ consent à ne pas 

utiliser les éléments de communication et la charte graphique du Championnat du Monde 

de la Frite à des fins personnelles et commerciales sous peine de poursuites. »  

 

« Je sousigné(e) M./Mme____________________________candidat(e) accompagnant(e) 

pour le Championnat du Monde de la Frite 2025 dans la catégorie_____________________ 

consent à ne pas utiliser les éléments de communication et la charte graphique du 

Championnat du Monde de la Frite à des fins personnelles et commerciales sous peine de 

poursuites. »  

 

Toute utilisation de ces éléments, dans le cadre du championnat, est soumise à une 

validation écrite préalable de l’Organisateur.  

 

Signature du ou de la candidat(e) principale :  

 

 

Signature du ou de la candidat(e) accompagnant(e) :  

 

UTILISATION DE LA MARQUE 

« CHAMPIONNAT DU MONDE DE LA FRITE » 



DOCUMENT DESTINÉ AUX CANDIDAT(E)S PROFESSIONNEL(LE)S  
(FRITE AUTHENTIQUE, FRITE CREATIVE, FRITE DU MONDE OU SAUCES FRITE) 

 
 

 

 

 

 

 

CANDIDAT(E) PROFESSIONNEL(LE) 

 

        Catégorie « Frite Authentique » 

        Catégorie « Frite Créative » 

        Catégorie « Frite du Monde » 

        Catégorie « Les Sauces Frite » 

 

AUTORISATION DU OU DE LA REPRESENTANT(E) LEGAL(E) DE L’ENTREPRISE 

 

 « Je soussigné(e) M. / Mme _______________ représentant(e) légal(e) de 

(entreprise)_________________________________________, autorise M. / Mme 

_____________________________________ à participer au Championnat du Monde le Frite 

(année 2025) en tant que professionnel(le) dans la catégorie choisie, au nom et pour le 

compte de notre établissement. » 

 

Signature du ou de la représentant(e) légal(e) de l’entreprise :  

 

 

  

CHAMPIONNAT DU MONDE DE LA FRITE 2025 

AUTORISATIONS LEGALES 

 



DOCUMENT DESTINÉ AUX CANDIDAT(E)S DE LA CATÉGORIE ESPOIR 

 

 

 

 

 

CATEGORIE « FRITE ESPOIR » 

 

AUTORISATION DU OU DE LA REPRESENTANT(E) LEGAL(E) ET DE L’ETABLISSEMENT 

SCOLAIRE 

 

« Je soussigné(e) M. / Mme ____________________________ chef(fe) de 

l’établissement______________________________situé à (adresse)_____________________ 

__________________________________ autorise M. / Mme ___________________________ 

à participer au Championnat du Monde le Frite (année 2025) dans la catégorie frite espoir, 

au nom et pour le compte de notre établissement » 

 

Signature du ou de la chef(fe) de l’établissement :  

 

 

Si le ou la candidat(e) principal(e) sélectionné(e) pour la catégorie espoir est mineur(e) :  

 « Je soussigné(e) M. / Mme ____________________________ représentant(e) légal(e); 

autorise    M. / Mme ___________________________ à participer au Championnat du 

Monde le Frite (année 2025) dans la catégorie frite espoir» 

 

Signature du ou de la représentant(e) légal(e) :  

 

 

 

CHAMPIONNAT DU MONDE DE LA FRITE 2025 

AUTORISATIONS LEGALES 
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ENTRE  

 

Office de Tourisme des Loisirs et des Congrès Arras Pays d'Artois, Société Publique Locale, dont le 

siège est 29, rue des Rosati, 62000 Arras. N° SIREN : 827 461 682. Représentée par M. Nicolas 

DESFACHELLE, Président et M. Christian BERGER, Directeur Général 

 

(Ci-après « L’Organisateur » et/ou « la SPL Arras Pays d’Artois Tourisme ») 

 

ET 

 

La Société ______________________, dont le siège social est _________________________(adresse) 

immatriculée sous le N° _________________________, représentée par son ou sa représentant(e) 

légal(e) en exercice et dument habilité(e), __________________________(nom et prénom du ou de 

la représentant(e) légal(e)) 

 

(Ci-après « le ou la candidat(e) » et/ou « le ou la Créateur-rice » de la sauce) 

 

(Ci-après ensemble ou séparément « Parties » ou Partie »). 

IL EST DECLARE ET CONVENU CE QUI SUIT : 

 

1. La SPL Arras Pays d’Artois Tourisme, organise annuellement à ARRAS, depuis 2023, un concours 

international intitulé « CHAMPIONNAT DU MONDE DE LA FRITE » (ci-après « l’Evènement »). 

L’évènement est protégé par des marques, une marque verbale n°4926686. 

 

2. L’Evènement décerne annuellement un certain nombre de prix, dont celui de champion du 

monde dans la catégorie « les sauces frite ». Les candidat(e)s de cette catégorie doivent 

notamment cuisiner une sauce froide, consommée en accompagnement des frites. 

 

3. Le ou la candidat(e), professionnel(le) des métiers de bouche consent, pour le cas où sa 

recette de sauce froide (ci-après « la Sauce ») venait à se voir décerner le prix de lauréate 

ou non, à consentir gracieusement à l’organisateur et à ses ayants droits, le droit de 

reproduire, adapter, commercialiser la Sauce. Il ou elle accepte de transmettre la recette de 

sa sauce froide. 

 

4. Le ou la Créateur-rice de la Sauce (lauréate ou non) consent également à ce que son nom et 

son titre soient mentionnés sur le produit / sauce ainsi commercialisé(e) et à ce que sa 

caricature figure sur l’étiquette du produit. 

 

 

5. La présente autorisation est soumise au droit français. 

 

 

Fait à_____________(lieu), le ______________ (date) 

 

Signature du ou de la candidat(e), catégorie « les sauces frite » :  

 

  

AUTORISATION DE FABRICATION ET COMMERCIALISATION 

SAUCE FROIDE  
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Veuillez annexer à ce document la recette de votre sauce froide. 


